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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00001

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 814 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à l'Hôpital Privé du

Grand Narbonne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 814 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à l'Hôpital Privé du Grand Narbonne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS Hôpital 
Privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital Privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de 
l'Hôpital Privé du Grand Narbonne est fixé pour l’année 2023 à 248 760 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie urologique 41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 41 460,00 € 

TOTAL 248 760,00 € 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de l'Hôpital Privé du Grand Narbonne conformément aux termes 
de la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Hôpital Privé du Grand Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 -823 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Ambroise

Pare
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 823 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Ambroise Pare 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
Ambroise Pare à Toulouse pour la clinique Ambroise Pare, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000179 
EG FINESS : 310780382 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Ambroise Pare est fixé pour l’année 2023 à 606 282 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 € 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  41 460,00 € 

Chirurgie urologique  41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive  41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

Pédiatrie néonatologie 105 354,00 €  

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

TOTAL 316 062,00 € 290 220,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Ambroise Pare conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Ambroise Pare à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00002

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-815 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique Montréal
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 815 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Montréal 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique Montréal à Carcassonne pour la Polyclinique Montréal, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Montréal est fixé pour l’année 2023 à 290 220 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie urologique 82 920,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 41 460,00 € € 

TOTAL 290 220,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique Montréal conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Montréal à Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00003

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-816 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Nouvelle Clinique

Bonnefon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 816 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Nouvelle Clinique Bonnefon 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt pour la Nouvelle Clinique Bonnefon, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 300780137 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Nouvelle Clinique Bonnefon est fixé pour l’année 2023 à 207 300 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 41 460,00 € 

TOTAL 207 300,00 €  

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Nouvelle Clinique Bonnefon conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne 
Billancourt et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00004

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-817 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé au Nouvel Hôpital Privé

les Franciscaines
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 817 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé au Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelles Cliniques Nîmoises pour le Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  920029527 
EG FINESS : 300780152 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein du 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines est fixé pour l’année 2023 à 542 388 € répartis comme 
suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Cardiologie interventionnelle  82 920,00 € 

Chirurgie cardiaque  82 920,00 € 

Neurochirurgie  41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  41 460,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 210 708,00 € 331 680,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines conformément aux 
termes de la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de 
santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00005

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-818 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique Grand

Sud
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 818 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Grand Sud 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelles Cliniques Nîmoises pour la Polyclinique Grand Sud, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  920029527 
EG FINESS : 300788502 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Grand Sud est fixé pour l’année 2023 à 500 928 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 € 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  41 460,00 € 

Chirurgie orthopédique (chirurgie 
urgente de la main) 

 41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Pédiatrie (en lien avec la 
néonatalogie) 

 41 460,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 290 220,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique Grand Sud conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00006

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-819 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Clinique Rive Gauche
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 819 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Clinique Rive Gauche 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SARL Saint 
Cyprien Rive Gauche à Toulouse pour la Clinique Rive Gauche, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Clinique Rive Gauche est fixé pour l’année 2023 à 376 548 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 €  

Gynécologie obstétrique 105 354,00 € 82 920,00 € 

Pédiatrie néonatologie  82 920,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 165 840,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Clinique Rive Gauche conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Saint Cyprien Rive Gauche à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-20-00006 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-819 Portant attribution d�une

subvention annuelle au titre du Fonds d�Intervention Régional pour l�année 2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Clinique Rive Gauche

30



Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00007

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-820 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Clinique Capio la

Croix du Sud

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-20-00007 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-820 Portant attribution d�une

subvention annuelle au titre du Fonds d�Intervention Régional pour l�année 2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Clinique Capio la Croix du Sud

32



  

 

 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 820 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Clinique Capio la Croix du Sud 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS CAPIO 
la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique Capio la Croix du Sud, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Clinique Capio la Croix du Sud est fixé pour l’année 2023 à 1 070 956 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 €  

Cardiologie interventionnelle  82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  82 920,00 € 

Chirurgie urologique  41 460,00 € 

Chirurgie vasculaire  82 920,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive  41 460,00 € 

Gastro-entérologie  41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

ORL  27 639,97 € 

Pédiatrie (en lien avec la maternité)  82 920,00 € 

Pneumologie  82 920,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 421 416,00 € 649 539,97 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Clinique Capio la Croix du Sud conformément aux termes de 
la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 
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Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00008

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-821 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Clinique Pasteur
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 821 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Clinique Pasteur 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
Pasteur à Toulouse pour la Clinique Pasteur, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Clinique Pasteur est fixé pour l’année 2023 à 625 308 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Cardiologie interventionnelle  165 840,00 € 

Chirurgie cardiaque  82 920,00 € 

Pneumologie  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 210 708,00 € 414 600,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Clinique Pasteur conformément aux termes de la convention 
de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Pasteur à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00009

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-822 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique de l'Union
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 822 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique de l'Union 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Nouvelle 
Clinique de l'Union à l'Union pour la clinique de l'Union, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique de l'Union est fixé pour l’année 2023 à 962 194 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  124 380,00 € 

Chirurgie orthopédique  82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique (chirurgie 
urgente de la main) 

 41 460,00 € 

Chirurgie urologique  41 460,00 € 

Chirurgie vasculaire  41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive  41 460,00 € 

Gastro-entérologie  41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique  82 920,00 € 

Neurochirurgie  82 920,00 € 

Ophtalmologie  41 460,00 € 

ORL  27 639,97 € 

Pédiatrie néonatologie  82 920,00 € 

Pneumologie  41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

TOTAL 105 354,00 € 856 839,97 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique de l'Union conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 
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Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Nouvelle Clinique de l'Union à l'Union et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00011

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-824 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique des Cèdres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 824 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique des Cèdres 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique des Cèdres à Blagnac pour la clinique des Cèdres, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique des Cèdres est fixé pour l’année 2023 à 901 708 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Cardiologie interventionnelle  82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  41 460,00 € 

Chirurgie urologique  41 460,00 € 

Chirurgie vasculaire  41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive  41 460,00 € 

Gastro-entérologie  41 460,00 € 

Neurochirurgie  82 920,00 € 

Neurologie  82 920,00 € 

ORL  27 639,97 € 

Pneumologie  41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 210 708,00 € 690 999,97 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique des Cèdres conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique des Cèdres à Blagnac et l’Agence 
Régionale de Santé. 
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Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00012

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-825 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique d'Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 825 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique d'Occitanie 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
d'Occitanie à Murêt pour la clinique d'Occitanie, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000492 
EG FINESS : 310781505 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique d'Occitanie est fixé pour l’année 2023 à 851 634 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  82 920,00 € 

Chirurgie urologique  41 460,00 € 

Chirurgie vasculaire  82 920,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive  82 920,00 € 

Gastro-entérologie  41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique  82 920,00 € 

Pédiatrie (en lien avec la maternité)  82 920,00 € 

Pneumologie  82 920,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

TOTAL 105 354,00 € 746 280,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique d'Occitanie conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique d'Occitanie à Murêt et l’Agence 
Régionale de Santé. 
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Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00013

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-826 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique

Néphrologique Saint Exupéry
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 826 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Néphrologique Saint Exupéry 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Néphrologique Saint Exupéry est fixé pour l’année 2023 à 82 920 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Néphro-dialyse 82 920,00 € 

TOTAL 82 920,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Néphrologique Saint Exupéry conformément aux 
termes de la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de 
santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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ARS OCCITANIE
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Décision 2023-0594 SIDEP.pdf
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]̂ qk̂ [�c�E�\�q�	 ����!�]ijf̀ ĵd�c�E�\�g���!��!�à dghg�c�E�\�q�	 ���!�ag_̂ jb�c�E�\�k�9�����!�agki�c�E�
\�d9e�k����!�ai[q�c�E�\�d9e�f
��K�!�q̂ xi[d̀ [[g�c�E�\�y���!�q̀ hl̀ a�c�E�\�f�"����qb̂ qq̀ �c�E�\�d9e�h������!�
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